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frais d'une expulsion

Par hcool01, le 21/12/2019 à 01:47

Bonjour,

lors d'une expulsion mon debiteur as été condamné as payer les frais 
d'expulsion et l'huissier me facture a moi que faire? merci 

Merci de vos réponses 

Par oyster, le 21/12/2019 à 17:21

Celui qui mandate l'huissier est le payeur ,il vous appartient en fonction du jugement de
pouvoir récupérer les frais dans la mesure ou le locataire est solvable.

Bonjour,

Le coté positif étant la récupération de votre bien ......

Par hcool01, le 21/12/2019 à 18:52

bonjour

c'est vas être difficile.

merci

Par oyster, le 23/12/2019 à 20:40

Bonjour,

Si le "débiteur" est insolvable ,vous ne pourrez rien récupérer en dépit d'un jugement en votre
faveur.



Cela explique quelquefois la méfiance des bailleurs qui préférent vendre !

Le locataire à des droits,souvent plus que le bailleur ....

Par hcool01, le 23/12/2019 à 22:01

bonsoir

ok je vous remercie
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